
 

Annexes du dossier (à usage d’informations exclusivement à conserver par les parents 

 

 

 

Partie ANNEXES  
(Réservée aux parents et à conserver)  

Ne pas transmettre 

au Ski club ! 
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Annexe : Questionnaire relatif à l’état de santé du sportif mineur 
En vue de l’obtention, du renouvellement d’une licence FFS ou de l’inscription à une compétition sportive. 

 

 

Attention, même en cas de réponse négative à l’ensemble des questions, ce questionnaire ne doit pas 
être transmis au club. Le club ne doit conserver qu’une attestation du/des titulaire(s) de l’autorité parentale 

(via le feuillet détachable de la notice licence ou attestation propre). 

 

Avertissement à destination des parents ou de la personne ayant l'autorité parentale : 

Il est préférable que ce questionnaire soit complété par votre enfant, c'est à vous d'estimer à quel âge il est capable de 

le faire. Il est de votre responsabilité de vous assurer que le questionnaire est correctement complété et de suivre les 

instructions en fonction des réponses données. 

 

 

 

 

 

Tu es une  

FFS
Genre

FFS
Age
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Si tu as répondu OUI à une ou plusieurs questions, tu dois consulter un médecin pour qu'il t'exa-
mine et voit avec toi si la pratique du Ski Alpin ou du Snowboard te convient. Au moment de la visite, donne-
lui ce questionnaire rempli. 
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Annexe : Information Pass’Sport         
 

 

 

 

 

La pratique d’une activité sportive régulière est essentielle pour la santé et le bien-
être des enfants. C’est pourquoi, l’État a mis en place le Pass’Sport pour favoriser 
l’inscription de 6,3 millions d’enfants et jeunes adultes dans un club sportif pour la 
saison 2023-2024. 

Qu’est-ce que le Pass’Sport ? 

Le Pass’Sport est une allocation de rentrée sportive de 50 euros par en-
fant/jeune adulte pour financer tout ou partie de son inscription dans un club 
sportif volontaire et lui permettre de participer aux activités qu’elle organise au 
titre de la saison 2023-2024. 

Qui est concerné ? 

Les personnes nées entre le 16 septembre 2005 et le 31 décembre 2017 bénéfi-
ciant de l’allocation de rentrée scolaire (ARS) (6 à 17 ans révolus) 

Les personnes nées entre le 1er juin 2003 et le 31 décembre 2017 bénéficiant 
de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) (6 à 19 ans révolus) 

Les personnes nées entre le 16 septembre 1992 et le 31 décembre 2007 bénéficiant de l’allocation aux adultes handicapés (AAH) (16 à 30 ans) 

Les étudiants, âgés de 28 ans révolus au plus, et bénéficient au plus tard le 15 octobre 2023, d’une bourse de l’état de l’enseignement supérieur 
sous conditions de ressources, d’une aide annuelle du CROUS ou d’une bourse régionale pour les formations sanitaires et sociales pour l’année 
universitaire 2023 – 2024. 

Comment cela fonctionne ? 

Le Pass’Sport est une déduction de 50 euros pour l’inscription dans un club sportif. Ce coupon de déduction est personnel et utilisable qu’une 
seule fois auprès d’un club choisi. Le Pass’Sport est une aide cumulable avec les autres aides mises en place notamment par les collectivités. 

Fin août 2023, un email a été envoyé par le ministère des Sports et des Jeux Olympiques et Paralympiques aux jeunes et aux familles éligibles. 
Cet email contient un code unique Pass’Sport permettant de bénéficier d’une déduction de 50€ au moment de l’inscription dans un club sportif 
éligible. Les codes Pass’sport 2022-2023 ont d’ores et déjà été désactivés. 

Depuis un grand nombre de relances par mail ont été faites, si vous n’avez pas reçu votre code Pass’Sport dans votre boite mail, vérifiez qu’il ne 
soit pas dans vos courriers indésirables ou dans vos spams. 

Si ce n’est pas le cas, vous pourrez vous connecter début septembre sur le nouveau Portail Pass’Sport, qui permettra aux jeunes et aux familles 
éligibles de récupérer leur code s’ils ne l’ont pas reçu par email ou s’ils l’ont perdu. 

 

Le maximum de 50€  

 

Consulter aussi le lien internet : Pass'Sport : une aide financière à la pratique sportive | sports.gouv.fr 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.sports.gouv.fr/pass-sport-une-aide-financiere-la-pratique-sportive-295
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Annexe : Informations Carte TATOO 
Le Département de l’Isère, en partenariat avec la Caf de l’Isère, poursuit le dispositif : carte Tattoo. 

 

Plus simple, plus rapide et gratuite, elle donne 
accès à des réductions sur l’adhésion à l’année à 
des activités sportives, culturelles ou artistiques, à 
des achats en librairie, des places de spectacles et 
cinéma (label : arts & essais) et à des bons plans.  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

La carte Tattoo Isère, c’est une seule carte pour toute la scolarité au collège  

• Une cagnotte de 60 € financée par le Département de l’Isère pour les inscriptions annuelles aux activités sportives, culturelles ou artistiques  

• Un bonus culture de 60 € financé par la Caf de l’Isère pour les familles dont le quotient familial est inférieur à 1 200 €, soit 120 € au total ! 

• 10 € par an pour les achats en librairie, places de spectacles et cinéma (label : arts & essais), déductible des 60 € de la cagnotte 

• Des bons plans proposés toute l’année depuis l’espace partenaire Tattoo Isère (offres spéciales, réduction, gratuité…) 

• C’est un outil de paiement et une application sécurisée pour effectuer directement les transactions chez les partenaires affiliés  

• Un remboursement automatisé pour les partenaires sous 4 semaines et plus aucun document à transmettre. 

 

Un maximum de 50€  

 

Consulter aussi le lien internet : Carte TATTOO - Département de l'Isère (isere.fr) 

https://www.isere.fr/carte-tattoo
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Annexe : Informations PASS Région  

  

Validité : 1 septembre 2023 au 30 juin 2024 

  

• 30€ pour une licence sportive annuelle 

• Munissez-vous du code d’utilisation de votre carte pour utiliser l’avantage auprès du Ski Club de Morestel 
o Ce montant est porté à 60 € pour : 
o > les jeunes atteints d’un handicap 
o > les jeunes se voyant prescrire une activité physique adaptée (affection de longue durée) 

 

 

Consulter aussi le lien Internet : Pass’Région | Région Auvergne-Rhône-Alpes (auvergnerhonealpes.fr) 
 

 

 

 

 

 

 

https://www.auvergnerhonealpes.fr/passregion
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